
RECOMMANDATIONS 

Pour retour de consultation du SPPCM 

 

Conditions générales de renouvèlement 

A. Taux de renouvèlement 

Il est proposé que le SPPCM recommande les taux présentés pour le renouvèlement 
2025 : 

1. Une augmentation de 19,5% pour l’assurance maladie; 
2. Une augmentation de 6,5% pour l’assurance soins dentaires; 
3. Un maintien de primes (0%) pour l’assurance vie de base, l’assurance vie des 

personnes à charge, l’assurance vie additionnelle et l’assurance maladies 
graves (incluant le maintien du congé de primes de 50% accordé en 2024 pour 
toutes les garanties en assurance vie); 

4. Une augmentation de 5% pour l’assurance invalidité de courte durée; 
5. Une augmentation de 16,7% pour l’assurance invalidité de longue durée 

(incluant une réduction à 7,3% du congé de primes de 9,2% accordé en 2024) 

 

B. Révision des protections 

Il est proposé que le SPPCM recommande les modifications suivantes et que le 
pourcentage de réduction pour chacune des garanties soit appliqué aux augmentations 
proposées aux conditions de renouvèlement 2025 : 

6. Assurance maladie – Module A 

 



 

7. Assurance maladie – Module B 

 

 

8. Assurance maladie – Module C 

 

 

9. Assurance maladie – Facteur de rajustement des modules 

Il est proposé que le SPPCM recommande d’ajuster les taux de renouvèlement 2025 
de façon que les ratios de proportion soient modifiés en tenant compte de tous les 
changements adoptés lors du retour de consultation. 

 



10. Assurance invalidité 

 


